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Un 10ème Acte Uniforme sur la 

médiation 

La semaine qui vient de s’écouler a 

été particulièrement riche en 

évènements pour l’espace OHADA. 

Au moment où se concevait le 

dixième numéro de notre bimensuel, 

les décideurs de notre outil 

d’intégration juridique et judiciaire 

adoptaient un dixième Acte 

Uniforme exclusivement dédié à la 

médiation. 

Lors de sa session tenue les 23 et 24 

novembre 2017 à Conakry (Guinée), 

le Conseil des Ministres a adopté 

l'Acte uniforme relatif à la 

médiation, le nouvel Acte uniforme 

relatif au droit de l'arbitrage et le 

Règlement d'arbitrage révisé de la 

Cour Commune de Justice et 

d'Arbitrage (CCJA). 

Selon les termes du Pr Dorothé 

Cossi SOSSA, Secrétaire Permanent 

de l’OHADA, ces trois textes 

majeurs « enrichissent l'arsenal 

normatif de l'Organisation en 

matière de règlement alternatif des 

différends. L'Acte uniforme relatif à 

la médiation vient combler le vide 

législatif qui existait dans la plupart 

des Etats Parties à l'OHADA en 

matière de règlement amiable des 

différends. Les deux autres textes 

marquent, en revanche, une 

actualisation de la législation en 

vigueur ; ils tendent à renforcer la 

transparence, la célérité et l'efficacité 

des procédures arbitrales dans 

l'espace OHADA, mais également à 

améliorer l'attractivité du centre 

d'arbitrage de la CCJA ». 

Le Secrétaire Permanent fait 

observer que le nouveau Règlement 

d’arbitrage vise à renforcer 

l'indépendance et la compétitivité du 

centre d'arbitrage de la CCJA à 

travers un meilleur alignement du 

Règlement sur l'Acte uniforme 

relatif au droit de l'arbitrage et sur 

les meilleures pratiques 

internationales, dans le respect du 

contexte spécifique des Etats Parties 

à l'OHADA ; 

Il souligne à juste titre que ces 

nouveaux textes sont de nature à 

renforcer la confiance des 

investisseurs locaux et étrangers, et à 

améliorer significativement le climat 

des affaires dans l'espace OHADA. 

Ces textes qui reprennent les grands 

principes par la Commission des 

Nations Unies pour le droit 

commercial international 

(CNUDCI), consacrent la vision 

particulièrement libérale du 

législateur OHADA. 

Il s’ensuit que l’on pourrait fort 

opportunément reprendre les propos 

du Pr Philippe FOUCHARD qui 

indiquait qu’avec l’OHADA, 

Editorial       Narcisse AKA 
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« l’Afrique a pris, au moins sur le 

papier, une longueur d’avance ». 

Cinq nouveaux Juges à la CCJA-

OHADA 

Au cours de la même session de 

Conakry,  le Conseil des Ministres 

de l’OHADA a également procédé à 

l’élection de cinq nouveaux Juges à 

la CCJA, afin de pourvoir au 

remplacement des Juges dont le 

mandat vient à expiration au cours 

de l’année 2018. Il s'agit de : 

• M. BERTE Mahamadou, 

Magistrat de nationalité 

malienne ; 

• M. DEMBA Claude Armand, 

Magistrat de nationalité 

congolaise ; 

• Mme NGO MOUTNGUI ép. 

IKOUE Esther, Magistrat de 

nationalité camerounaise ; 

• M. MINIME Arsène Jean 

Bruno, Magistrat de 

nationalité centrafricaine ; 

• Mme  HOHOUETO Afiwa-

Kindena, Magistrat de 

nationalité togolaise. 

Il convient de noter que la Haute 

juridiction communautaire est 

animée par treize Juges élus pour un 

mandat de sept ans non 

renouvelable, choisis parmi les 

magistrats, avocats et professeurs de 

droit, ayant au moins quinze (15) 

années d’expérience professionnelle. 
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                                                            IDC news 

IDC News est un produit conçu pour permettre aux acteurs de tous les   secteurs 

d’activités, un plus large accès aux informations juridiques et judiciaires 

communautaires. 
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